
ARRÊT
N 007 /24/2C-P2/CFIN/CA-

COM-C
DU 12 D�C�MBR� 2024-----------------

RÔL� G�N�RAL
BJ/CA-COM-C/2024/0927

-----------------

Société MIKPAMAHU SARL(Maître Michel AGBINKO)
C/

Société GALIFRANC� SARL(Maître GénérickAHOUANGONOU)

-----------------

OBJ�T :
Opposition à injonction dep�yer

RÉPUBLIQU� DU B�NIN
************

COUR D’APP�L D� COMM�RC� D� COTONOU
************

2èm! CHAMBR� DU POL� 2 : FINANC�S �T INFORMATIQU�
************

PRESIDENT : �dmond AHOUANSOU
CONSEILLERS CONSULAIRES : Laur!nt SOGNONNOU !t Mauric! Y�DOMON
MINISTERE PUBLIC : Christian ADJAKAS
GREFFIER : Dominiqu! Sênou KOUTON
DEBATS : L! 31 OCTOBR� 2024
MODE DE SAISINE DE LA COUR : Acte d’�ppel �vec �ssign�tion et
signific�tion de pièces en d�te du 27 m�i 2020 de M�ître M�rin Je�n D.
C. GOUNADON, Huissier de Justice ;
DECISION ATTAQUEE : Jugement N 029 /20/CJ/SI/TCC rendu entre les
p�rties le 15 m�i 2020 p�r le tribun�l de commerce de Cotonou.
ARRET : Arrêt contr�dictoire en m�tière commerci�le, en �ppel et en dernier
ressort prononcé le 12 décembre 2024.

PARTI�S �N CAUS�
APP�LANT� : Société MIKPAMAHU SARL, �y�nt son siège soci�l
�u lot 610 Adoglét� Akp�kp�, Cotonou, �giss�nt �ux poursuite et
diligence de s� gér�nte, m�d�me Angèle de CHACUS, de n�tion�lité
béninoise, demeur�nt et domiciliée �udit siège ;
Assistée de M�ître Michel AGBINKO, Avoc�t �u B�rre�u du Bénin ;

D’UNE PART
INTIM�� : Société GALIFRANC� SARL+ dont le siège soci�l est sis
�u 2 Allée Herrieu 29000 QUIMPER Fr�nce, prise en l� personne de
son gér�nt en exercice, demeur�nt et domicilié ès qu�lités �udit siège;
Assistée de M�ître Générick AHOUANGONOU, Avoc�t �u B�rre�u du
Bénin ;

D’AUTRE PART
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LA COUR,
Vu les pièces de l� procédure ;
Ouï les p�rties en leurs moyens et conclusions ;
Après en �voir délibéré conformément à l� loi ;
S’oppos�nt �ux ordonn�nces d’injonction de p�yer une cert�ine
somme d’�rgent à l� société GALIFRANCE SARL, l� société
MIKPAMAHU SARL � s�isi le tribun�l de commerce de Cotonou qui �
rendu le jugement N 029 /20/CJ/SI/TCC du 15 m�i 2020 dont le
dispositif est libellé �insi qu’il suit :
« Statuant publiquement, contradictoirement, en matière commerciale
et en premier ressort ;
-En la forme, reçoit la Société MIKPAMAHU SARL en son
opposition ;
Au fond, la déclare mal fondée ;
-Condamne la société MIKPAMAHU SARL à payer à la société
GALIFRANCE SARL la somme six millions six cent dix-sept mille six
cent quatre-vingt-quatre (6.617.684) FCFA en principal, outre les
intérêts et frais;
-déboute la société MIKPAMAHU SARL de sa demande en
dommages-intérêts ;
-La condamne aux dépens » ;
P�r �cte d’�ppel �vec �ssign�tion et signific�tion de pièces en d�te du
27 m�i 2020, l� société MIKPAMAHU SARL � relevé �ppel du
jugement, et dem�nde à l� Cour de l’infirmer ;
Evoqu�nt et st�tu�nt à nouve�u, de l� déch�rger des cond�mn�tions
prononcées contre elle et de cond�mner l� société GALIFRANCE
SARL à lui p�yer l� somme de FCFA (5.000.000) à titre de domm�ges
et intérêts pour procédure �busive ;
Au soutien de ses dem�ndes, l� société MIKPAMAHU SARL
développe que l� requête ét�it irrecev�ble en ce que l’huissier de
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justice n’� p�s pouvoir pour signer l� requête �ux fins d’injonction de
p�yer en d�te du 22 novembre 2019 et que cette requête ne porte
�ucune indic�tion des mont�nts des intérêts et fr�is ;
Que l’exploit de signific�tion en d�te du 13 décembre 2019 de
l’ordonn�nce d’injonction de p�yer est nul �u motif qu’�u lieu de
procéder p�r �vertissement �insi que le prescrit l� loi, le cré�ncier
s’est contenté d’une décl�r�tion d�ns ledit exploit ;
Qu’elle � effectué un import�nt p�iement FCFA 6.750.000 �u moins et
que les sommes récl�mées ne sont p�s dues ;
En réplique, l� société GALIFRANCE SARL dem�nde à l� Cour de
rejeter toutes les dem�ndes de l� société MIKPAMAHU SARL et de
confirmer purement et simplement le jugement querellé en toutes ses
dispositions ;
L� société GALIFRANCE SARL f�it v�loir sur le fondement des
dispositions de l’�rticle 576 du code de procédure civile, commerci�le,
soci�le, �dministr�tive et des comptes que l� requête �y�nt été
formulée p�r l� société GALIFRANCE SARL, cette dernière est l�
seule dem�nderesse de l�dite ordonn�nce et que l’huissier de justice
n’est nullement dem�ndeur en l� présente c�use ;
Que les dispositions de l’�liné� 4 de l’�rticle 8 de l’Acte uniforme
port�nt org�nis�tion des procédures simplifiées de recouvrement et
des voies d’exécution n’ont p�s été violées ;
Que l� société MIKPAMAHU SARL reconn�it �voir p�yé d�ns son
�cte d’�ppel p�r lequel l� Cour � été s�isie �u tot�l l� somme de FCFA
6.750.000 ;
Que l� société GALIFRANCE SARL n’� j�m�is const�té ce mont�nt
p�yé p�r l� société MIKPAMAHU SARL ;
Que le mont�nt princip�l est de FCFA 13.567.684 ;
Qu’à l� lecture du courrier en d�te du 28 j�nvier 2015 �dressé à l�
société MIKPAMAHU SARL suite �ux décl�r�tions de cette dernière
rel�tivement à une prétendue perte de v�leur et des produits et du
m�nqu�nt, l� société GALIFRANCE SARL s’est inscrite en f�ux contre
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de telles décl�r�tions ;
Qu’en retour, l� société MIKPAMAHU SARL � pris l’eng�gement en
d�te du 16 février 2015 de solder s� cré�nce suiv�nt un éché�ncier
mensuel de FCFA 200 000 ;
Que l’�ppel�nte ne f�it p�s l� preuve du bien fondé de ses �llég�tions ;

SUR LA RECEVABILITE DE L’APPEL
Attendu que suiv�nt l’�rticle 621 du code de procédure civile,
commerci�le, soci�le, �dministr�tive et des comptes tel que modifié
p�r l� loi n 2016-16 du 28 juillet 2016, sous réserve des dispositions
p�rticulières, en m�tière contentieuse, le dél�i d’�ppel est d’un (01)
mois s�uf en m�tière commerci�le où le dél�i d’�ppel est de quinze
(15) jours ;
Attendu cepend�nt que l’�rticle 15 de l’Acte uniforme port�nt
org�nis�tion des procédures simplifiées de recouvrement et des voies
d’exécution, �dopté le 10 �vril 1998, spéci�lement �pplic�ble en l’espèce,
prescrit : « La décision rendue sur opposition est susceptible d'appel
dans les conditions du droit national de chaque État partie. Toutefois,
le délai d'appel est de trente jours à compter de la date de cette
décision. » ;
Qu’il découle de cette disposition de l’Acte uniforme directement
�pplic�ble et oblig�toire d�ns les Et�ts-P�rties, nonobst�nt toute
disposition contr�ire de droit interne, �ntérieure ou postérieure, que le
dél�i d’�ppel contre le jugement rendu sur opposition à injonction de
p�yer, même en m�tière commerci�le, est de trente (30) jours à
compter de l� d�te du jugement ;
Attendu qu’en l’espèce, l’�ppel relevé p�r l� société MIKPAMAHU
SARL contre le jugement n 029 /20/CJ/SI/TCC rendu sur opposition
à injonction de p�yer, le 15 m�i 2020, p�r le tribun�l de commerce de
Cotonou p�r �cte d’huissier port�nt �ppel �vec �ssign�tion et
signific�tion de pièces en d�te du 27 m�i 2020, est intervenu d�ns les
forme et dél�i prévus p�r l� loi ;
Qu’il y � lieu de le décl�rer recev�ble ;
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SUR L’IRRECEVABILITE DE LA REQUETE AUX FINS
D’INJONCTION DE PAYER

Attendu que suiv�nt l’�rticle 4 de l’Acte uniforme port�nt org�nis�tion
des procédures simplifiées de recouvrement et des voies d’exécution,
adopté le 10 �vril 1998 �pplic�ble en l’espèce, l� requête doit être déposée
ou �dressée p�r le dem�ndeur, ou p�r son m�nd�t�ire �utorisé p�r l� loi
de ch�que Ét�t p�rtie à le représenter en justice, �u greffe de l� juridiction
compétente ;
Attendu que l’�rticle 3 l� loi n 2001-38 du 08 septembre 2005 port�nt
st�tut des huissiers de justice dispose : « Les huissiers de justice sont
des officiers ministériels institués pour signifier ou notifier les exploits ou
les actes, mettre à exécution les décisions de justice ainsi que les actes
ou titres en forme exécutoire.
Ils peuvent être commis par la justice ou requis par des particuliers pour
des constatations.
Ils peuvent en outre :
- procéder au recouvrement amiable de toutes créances et accomplir les
formalités préalables au recouvrement judiciaire des créances ;
- saisir sur procès-verbal le juge des référés en cas de difficulté
d'exécution » ;
Qu’il s’ensuit que l’huissier de justice peut être m�nd�té p�r une p�rtie
pour introduire une requête �ux fins d’injonction de p�yer, cette
introduction qui doit être considérée comme un �cte pré�l�ble �u
recouvrement judici�ire des cré�nces s’inscrit d�ns le c�dre des
�ttributions lég�les de cet officier ministériel ;
Attendu en outre que suiv�nt l’�rticle 576 du code de procédure civile,
commerci�le, soci�le, �dministr�tive et des comptes : « La remise du
jugement ou de l’acte à l’huissier de justice vaut pouvoir pour toute
exécution pour laquelle il n’est pas exigé de pouvoir spécial » ;
Que des termes de cet �rticle, il ne f�ut p�s conclure que l� remise de
l’�cte ne v�ut pouvoir que pour les �ctes d’exécution et non pour les
�utres �ctes du ministère de l’huissier ; toutes les fois qu’il y � corrél�tion
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entre l� pièce remise et l’�cte signifié, on doit n�turellement, s�uf dés�veu
du m�nd�nt, supposer que l’huissier n’� f�it que ce qu’il �v�it reçu mission
d’�ccomplir ;
Attendu qu’il ressort des mentions f�ites sur l� requête querellée que
l’huissier � �gi en vertu de l’�rticle 3 l� loi n 2001-38 du 08 septembre
2005 port�nt st�tut des huissiers de justice et �vec de nombreuses pièces
à lui remises p�r l� société GALIFRANCE SARL pour �ccomplir les
form�lités pré�l�bles �u recouvrement judici�ire des cré�nces ;
Attendu que ce m�nd�t n’est l’objet d’�ucun dés�veu de l� p�rt de l�
requér�nte qui, comme signe de r�tific�tion, � plutôt conclu �u rejet de
l’irrecev�bilité soulevée p�r l� société MIKPAMAHU SARL;
Attendu en outre que l’�rticle 4 de l’Acte uniforme port�nt org�nis�tion
des procédures simplifiées de recouvrement et des voies d’exécution
susvisé indique que l� requête contient, l'indic�tion précise du mont�nt
de l� somme récl�mée �vec le décompte des différents éléments de l�
cré�nce �insi que le fondement de celle-ci m�is ne s�nctionne p�s le
déf�ut d’indic�tion des mont�nts des intérêts et fr�is qui n’est exigée,
suiv�nt l’�rticle 8 du même Acte uniforme, que d�ns l� signific�tion de l�
décision port�nt injonction de p�yer ;
Que dès lors, en rejet�nt les moyens d’irrecev�bilité de l� requête le
premier juge � f�it une bonne �pplic�tion de l� loi et s� décision mérite
confirm�tion de ce chef ;

SUR LA NULLITE DE LA SIGNIFICATION
Attendu que suiv�nt l’�rticle 8 l’Acte uniforme port�nt org�nis�tion des
procédures simplifiées de recouvrement et des voies d’exécution : « l�
signific�tion de l� décision port�nt injonction de p�yer, à peine de
nullité, �vertit le débiteur qu'il peut prendre conn�iss�nce, �u greffe de
l� juridiction compétente dont le président � rendu l� décision
d'injonction de p�yer ;
Attendu qu’il � mentionné d�ns l’�cte de signific�tion de l� décision
port�nt injonction de p�yer du 13 décembre 2019 versé �u dossier ce
qui suit : lui déclarant en outre qu’elle peut prendre connaissance, au
greffe du tribunal de commerce de Cotonou, des documents produits
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par la créancière et, qu'à défaut d'opposition dans le délai sus imparti,
elle ne pourra exercer aucun recours et pourra être contraint par toutes
voies de droit à payer les sommes réclamées ;
Attendu que cette mention s�tisf�it à l’exigence de l’�vertissement
prescrit p�r l’Acte uniforme susvisé, l’utilis�tion du verbe « déclarer »
�u lieu de « avertir », �insi que le relève l’�ppel�nte, ne contreven�nt
en rien à cette exigence ;
Que c’est à bon droit que le premier juge, �près �voir relevé
ex�ctement que l’exploit de signific�tion contient le dét�il des intérêts
et fr�is, � décl�ré m�l fondé le moyen de nullité de l� signific�tion ;
Qu’il convient de confirmer son jugement sur ce point ;

SUR LA CONDAMNATION EN PAIEMENT
Attendu que quiconque s’oblige, doit être contr�int à honorer ses
eng�gements, en c�s de déf�ill�nce ;
Attendu qu’il est const�nt à l’ex�men des pièces du dossier que l�
société MIKPAMAHU SARL � p�yé l� somme de FCFA six millions
sept cent cinqu�nte mille (6.750.000) sur l� cré�nce origin�ire de FCFA
treize millions cinq cent soix�nte-sept mille six cent qu�tre-vingt-cinq
(13.567.685) ;
Attendu qu’à l� suite de l’eng�gement pris p�r l� société MIKPAMAHU
SARL suiv�nt l’�cte à Cotonou du 16 février 2015 de p�yer s� dette à
l’ég�rd de l� société GALIFRANCE SARL à r�ison de deux cent mille
(200.000) dès le 05 juin 2015, l� débitrice n’� f�it preuve d’�ucun �utre
p�iement ;
Que c’est donc en v�in qu’elle se réfugie sous une prétendue réduction
de dette pour soutenir, s�ns preuve, �voir p�yé l’intégr�lité de l�
cré�nce ;
Qu’en reten�nt l� somme de six millions six cent dix-sept mille six cent
qu�tre-vingt-qu�tre (6.617.684) FCFA �u titre du mont�nt de l�
cré�nce en princip�l, outre les intérêts et fr�is tels que récl�més p�r l�
société GALIFRANCE SARL, le premier juge n’� f�it qu’une bonne
�ppréci�tion des f�its de l� c�use d’où il suit que s� décision doit être
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ég�lement confirmée sur ce point ;
Attendu p�r �illeurs que l� société MIKPAMAHU SARL, en t�nt que
p�rtie succomb�nte, supporter� l� ch�rge des dépens ;
Qu’il y � lieu de l� cond�mner �ux dépens ;

PAR CES MOTIFS
St�tu�nt publiquement, contr�dictoirement, en m�tière commerci�le,
en �ppel et en dernier ressort ;
Reçoit l� société MIKPAMAHU SARL en son �ppel contre le jugement
N 029/20/CJ/SI/TCC rendu le 15 m�i 2020 p�r le tribun�l de
commerce de Cotonou ;
L’y décl�re toutefois m�l fondée ;
Confirme ledit jugement en toutes ses dispositions ;
Cond�mne l� société MIKPAMAHU SARL �ux dépens.

Ont signé
L� GR�FFI�R L� PRÉSID�NT


